
 

Rappel des aides financières individuelles proposées par le CD83 

Qui Montant Demande faite par  Quand Justificatifs 

éventuels 

Jeunes archers 

licenciés d’un club 

Varois en pôle 

espoir 

 Forfait 400€ pour 

aide aux frais de 

pension versé au 

gestionnaire de la 

structure 

Les parents de 

l’archer ou 

président du club 

Dans le mois qui 

suit la rentrée 

scolaire 

Courrier des 

parents 

Archers Varois en 

formations 

Fédérale sauf CQP 

et DEJEPS 

50 % du coût de la 

formation. 

Versé au club 

Le président du 

club 

Dans le mois qui 

suit l’obtention de 

la formation 

Courrier de 

demande du 

président avec 

justificatif de 

l’inscription à la 

formation 

Archers Varois 

sélectionné et 

participant à un 

championnat de 

France toutes 

disciplines 

Forfait 80€ pour le 

déplacement et 

l’hébergement. 

Chèque au nom de 

l’archer où des 

parents si mineur 

envoyé au club 

qui se chargera de 

le remettre à 

l’archer. 

Le président du 

club ou archer 

Dans le mois qui 

suit le 

championnat 

Justificatifs des 

frais factures 

d’hébergement et 

de transport. 

Copie du 

classement de 

l’épreuve avec le 

nom de l’archer 

Archers Varois 

ayant obtenu un 

podium sur un 

championnat de 

France individuel 

ou un championnat 

international 

Europe Monde 

150€ pour une 

médaille d’or 

100€ pour une 

médaille d’argent 

75€ pour une 

médaille de 

bronze. 

directement versé 

à l’archer. 

Automatique pas 

de demande à faire 

 A l’AG ordinaire 

du comité 

départemental 

 Présence de 

l’archer 

obligatoire à 

l’AG. 

Signature d’un 

reçu. 

Chèque remis aux 

parents pour un 

mineur. 

Archers Varois 

ayant obtenu un 

podium par équipe 

sur un 

championnat de 

France ou 

international par 

équipe 

Le montant sera 

décidé par le 

CODIR 

Automatique pas 

de demande à faire 

A l’AG ordinaire 

du Comité 

Départemental 

Présence de 

l’Archer 

obligatoire à l’AG 

Signature d’un 

reçu. Chéque 

remis aux parents 

pour un mineur 

Création d’un club 

affilié FFTA dans 

le département. 

Le montant sera 

décidé par le 

CODIR 

Demande à faire 

par le président 

après une année 

d’existence du 

club 

En début de la 

deuxième saison 

Courrier de 

demande du 

président du club. 

 
 

 


